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Unies sont sans grande surprise ici
les principales visées (notamment le
Conseil de sécurité dont le nombre
de membres devrait augmenter à 23
ou 25 et le droit de veto être progressi-
vement éliminé), une telle réforme de
l’architecture de la gouvernance glo-
bale ne saurait toutefois pas y être
limitée. Ainsi, non seulement le rapport
préconise-t-il la création, sous l’égide
des Nations Unies, d’une série d’insti-
tutions globales – mentionnons entre
autres, une Assemblée du peuple élue
au suffrage universel, une Assemblée
consultative composée de représen-
tants des corporations, des associa-
tions syndicales et professionnelles
ainsi que de la société civile, une Ban-
que de biens globaux, une Banque de
développement pour les femmes, un
Fonds mondial pour l’éducation, un
Conseil économique et social (rem-
plaçant l’actuel ECOSOC), une Organisa-
tion internationale de taxation, une
Autorité financière mondiale, un Mé-
canisme international d’arbitrage de la
dette, un Centre international de pré-
vention et de réaction aux crises ainsi
qu’une Cour criminelle internationa-
le –, mais il envisage également (tou-
jours en lien avec les Nations Unies)
d’autres innovations plus ambitieuses
telles la création d’un corps de police
civil permanent et, surtout, l’instaura-
tion d’une citoyenneté mondiale.

Imaginatif dans la description de
cette architecture institutionnelle, le
rapport apparaît pourtant assez con-
ventionnel dans la mesure où les argu-
ments avancés sont de type fonction-
nel et n’apparaissent pas nécessaire-
ment les mieux appropriés pour
relever les défis de nature essentielle-
ment politiques dans lesquels se trou-
verait invariablement plongé un tel pro-
jet de gouvernance globale. Car il ne

suffit sans doute pas de prouver qu’un
tel objet imaginé est raisonnablement
préférable à un autre pour véritable-
ment convaincre ceux qui croient
rationnellement avoir des raisons de
s’y opposer. Les directeurs de projets
en sont parfaitement conscients qui
souhaitent simplement « faciliter, même
modestement, la croissance d’une coa-
lition » supportant une réforme de l’ar-
chitecture de la gouvernance globale.

Jean-François THIBAULT

Département de science politique
Université de Moncton, Canada

Le marché culturel
à l’ère de la mondialisation.

NYAHOHO, Emmanuel. Québec, Presses
de l’Université du Québec, 2001,

220 p.

La thématique du marché cultu-
rel ne cesse d’aiguiser la curiosité et
la réflexion des chercheurs. Depuis
quelques années, la culture est deve-
nue la muse des discours politiques.
D’aucuns prêchent des conceptions
libérales visant à soumettre les biens
culturels aux règles qui régissent les
échanges des biens et des marchan-
dises. D’autres tirent la sonnette d’alar-
me face à la puissance des géants de
la communication. Ils considèrent que
la libéralisation du marché culturel
est non seulement antinomique à la
sauvegarde de l’identité culturelle
nationale mais aussi une manœuvre
visant à la planétarisation de la culture
des pays riches. Les économistes s’y
sont intéressés dès lors que le secteur
culturel est devenu un agrégat écono-
mique et un marché florissant grâce à
l’échange international des biens cul-
turels : pour certains pays les recettes
issues du marché des services (biens
culturels) emboîtent le pas aux recettes
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provenant des secteurs classiques de
l’échange international.

Les juristes, à leur tour, ne vont
pas tarder à se préoccuper de ce
domaine. L’encadrement normatif
s’avère de plus en plus nécessaire à
l’heure d’Internet et de la révolution
numérique.

Les diverses approches et disci-
plines s’intéressant au marché culturel
ont donné lieu à une littérature abon-
dante et plurielle en la matière. L’in-
térêt de l’ouvrage sur « le marché
culturel à l’ère de la mondialisation »
résulte, d’ailleurs, de cette démarche
qui combine à la fois les volets écono-
mique, politique et juridique.

L’auteur part de l’hypothèse
selon laquelle le marché culturel se
trouve actuellement au confluent de
deux logiques : la logique de la mon-
dialisation des échanges des biens
culturels grâce ou à cause de l’évolu-
tion des nouvelles technologies de l’in-
formation et de la communication et la
logique de la préservation des acquis
culturels. De là, il forge sa probléma-
tique qui gravite autour de deux inter-
rogations à savoir d’une part, comment
les biens culturels, au travers des
théories relatives aux échanges, s’intè-
grent dans le commerce international
et n’échappent pas aux facteurs de
compétitivité entre les nations et
d’autre part, dans quelle mesure un
cadre réglementaire s’avère opportun
pour réguler le marché culturel ? La
réponse à ces interrogations a été
apportée tout au long de cet ouvrage.

Dans le premier chapitre, l’auteur
se livre à la délimitation du champ
d’investigation en définissant la cul-
ture et les biens culturels comme des
produits de l’esprit procurant un bien-

être affectif, intellectuel et spirituel.
En l’absence d’une classification type
des activités culturelles, il retient la
typologie relatant la tendance domi-
nante au sein des Institutions interna-
tionales (ONU, UNESCO, OCDE...) à savoir
que la notion du bien culturel désigne
à la fois le produit culturel (imprimés
et littérature, musique, arts visuels...)
et le service culturel (film, radio,
télévision, arts de la scène...)

Le second chapitre, s’attelle à
vérifier si les biens culturels sont
commercialisables. Il en résulte qu’ils
sont soumis aux opérations d’importa-
tion et d’exportation. Pour ce faire,
l’auteur part d’un constat chiffré à
savoir que les échanges internationaux
des biens culturels occupent une part
importante du commerce interna-
tional. Le total de l’ensemble d’expor-
tation formé de l’imprimerie, de la
musique, des films et des objets d’art
est passé entre 1985 et 1993 de 13
milliards à 38 milliards de dollars.
Les pays de l’OCDE se taillent la part
du lion dudit marché.

Le troisième chapitre vise à savoir
dans quelle mesure la théorie classi-
que du commerce international peut
servir à identifier les déterminants des
avantages comparatifs dans le do-
maine des biens culturels. L’auteur
présente une série d’études empiri-
ques entamées par divers chercheurs.
Cinq types de biens culturels ont fait
l’objet de ces tests empiriques (les
livres, les journaux et périodiques, la
musique, les films et les arts visuels).
Les résultats dénotent que le capital
et le revenu par habitant ne sont pas
des éléments clés de la concurrence
internationale. Ainsi, par exemple, la
performance à l’exportation des films
est positivement liée aux facteurs de
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recherche-développement et de capi-
tal humain. En somme, d’autres
éléments interviennent et permettent
de dévoiler les avantages comparatifs
tels que l’organisation industrielle.

La dynamique industrielle traitée
dans le chapitre 4 fait ressortir les
avantages comparatifs dans le domai-
ne du cinéma. L’auteur dresse une
série de données explicatives de la
domination du cinéma américain sur
son rival européen. Parmi ces données,
on recense la taille importante du
marché domestique américain, la
prédominance de l’anglais, l’attitude
conservatrice du consommateur amé-
ricain, la mythologie du système
hollywoodien reposant entre autres
sur le rêve américain (american dream)
et le contrôle qu’exercent les firmes
sur le système de distribution.

Le chapitre 5 relate les obstacles
qui se dressent au commerce des biens
culturels. Trois grandes mesures sont
usitées par les États pour freiner
l’accès à leurs marchés. D’abord, les
obstacles réglementaires qui se mani-
festent sous forme de subventions
(l’industrie culturelle est l’une des
industries les plus subventionnées ),
les restrictions liées au droit d’établis-
sement et au contrôle de la propriété
dans les domaines des médias et
multimédias (législations canadienne,
française...). Ces législations favorisent
le monopole des États. Ensuite, les
obstacles tarifaires revêtent plusieurs
pratiques telles que la lourde taxe sur
les produits cinématographiques (films
américains taxés en Chine de 35 %).
Enfin, les obstacles non tarifaires se
matérialisant par des contraintes
diverses : dans l’industrie des films,
certains États exigent que les films
soient diffusés en langue nationale ou

encore d’autres pays comme la France
exigent que le sous-titrage s’effectue
sur leur territoire.

Le chapitre 6 aborde les raisons
et le fondement des politiques inter-
ventionnistes étatiques dans le do-
maine des échanges de biens culturels.
Cet interventionnisme apparaît d’abord
au niveau des importations. Les pays
se servent de l’argument de « la pro-
tection » de leurs industries naissantes
pour les extraire de la concurrence
qui risque de les faire disparaître.
Ensuite, sur le plan des exportations,
les États arguent de la « valeur de
prestige » de certains biens culturels
qui ne sont pas exportables à l’étranger.

Dans le chapitre 7, l’auteur énu-
mère les différentes conventions inter-
nationales relatives aux biens cultu-
rels. Les Conventions de Berne de
1886 et de Genève de 1952 assurent
toutes les deux les œuvres littéraires
et artistiques. Les dispositions d’abord
du GATT ensuite de l’OMC sur les droits
de la propriété intellectuelle couvrent
les droits d’auteurs, marques et fabri-
ques, dessins et modèles industriels,
brevets... Le même esprit se retrouve
dans l’ALENA. Quant à l’Union euro-
péenne, son dispositif juridique met
l’accent sur la promotion autant dans
la fabrication que dans la distribution
de programmes dits européens. Autre-
ment dit, des quotas sont réservés
aux œuvres européennes.

Le chapitre 8 s’interroge sur
l’éventualité d’une libéralisation du
secteur des biens culturels. Cette libé-
ralisation passera par l’application des
principes du GATT (clause de la nation
la plus favorisée, le traitement national
et la concurrence). Une telle applica-
tion risque de balayer « des pans
entiers des législations nationales ».
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En raison de l’avènement du numéri-
que et de l’Internet, il s’avère nécessaire
d’adopter des règles internationales ne
serait-ce que pour protéger les con-
sommateurs, les mineurs et surtout
d’agir contre le piratage des films, de
la musique ou de toute œuvre cultu-
relle par Internet.

Au bilan, il s’agit d’un ouvrage
qui traite la question des biens cultu-
rels de manière pertinente et didac-
tique. Mêmes si parfois, certains cha-
pitres peuvent apparaître comme des
compilations de tendances ou de
textes, cela présente l’avantage de resi-
tuer les questions sur les biens cul-
turels dans leur contexte pour pouvoir
par la suite apporter des éléments
nouveaux dans la réflexion et l’ana-
lyse. Cet ouvrage peut être consulté
par tout public qui s’intéresse de
manière globale aux questions sur le
phénomène de la mondialisation. On
ne peut dire voici encore un ouvrage
sur la mondialisation, mais voilà un
ouvrage sur la problématique de
savoir si les biens culturels vont être
saisis et traversés par le phénomène
de la mondialisation à l’instar des
marchandises.

Faculté de Droit
Université de Toulouse 1, France

Des États remaniés.
Mondialisation, souveraineté

et gouvernance.

SMITH, Gordon et Moisés NAÎM.
Ottawa, Centre de recherche pour le

développement international, 2000, 86 p.

Sous un titre principal assez peu
heureux tant par le qualificatif mis en
évidence (mais comment innover après
des décennies d’États « mous », « fai-

bles », « pénétrés », de « pseudo-»  ou
« quasi » et autres, qualifiant d’ailleurs
des choses différentes) que par la mise
en avant de l’institution étatique (car
c’est plutôt du fonctionnement du sys-
tème international qu’il s’agit), deux
éminentes personnalités alliant l’expé-
rience du diplomate, de l’expert inter-
national, de l’universitaire et de l’hom-
me politique ont entrepris, sous les
auspices du Fonds pour un Monde
meilleur (Better World Fund) et de la
Fondation des Nations Unies, la for-
malisation d’une réflexion globale sur
les incidences de la mondialisation.
Cette réflexion, basée sur la consta-
tation des limites des méthodes d’ac-
tion traditionnelles fondées sur la
souveraineté étatique, souligne la
nécessité d’ouvrir les procédures de
négociation et d’action aux autres
acteurs non étatiques de fait déjà im-
pliqués (une nouvelle gouvernance)
et propose des lignes d’action fonda-
mentales dans trois domaines iden-
tifiés comme décisifs pour l’avenir de
l’humanité dans son ensemble, à
savoir la prévention des conflits, l’inté-
gration des nouvelles générations et
la gestion du changement climatique.
Le document était originellement des-
tiné à interpeller les délégations appe-
lées à siéger lors de l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies du millénaire
(septembre 2000).

L’échéance symbolique est passée,
et il en reste au moins ce rapport.
Modeste par la taille, mais intéres-
sante, cette synthèse s’inscrit dans le
contexte actuel d’une remise en cause,
au sein même des cénacles qui les ont
produites et mises en œuvre, de la
politique et de l’idéologie de la Banque
mondiale, du PNUD et des organisations
intergouvernementales aussi bien que
privées qui participent au pouvoir


